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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

annuités liquidables
Question écrite n° 470

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le fait que, sous la précédente législature, elle avait posé à son prédécesseur, une question écrite qui fut
publiée au Journal officiel du 7 janvier 2002. Or, bien que le délai réglementaire de deux mois eût été écoulé,
elle n'avait toujours pas obtenu de réponse à la fin de la législature. Elle lui renouvelle donc cette question qui
évoquait le fait que pour bénéficier des droits à retraite, les salariés doivent bénéficier d'un salaire minimum par
trimestre. Or de nombreux jeunes étudiants ne travaillent que par intermittence (par exemple un mois en été et
quelques semaines à Noël ou Pâques). De ce fait, ils ne peuvent comptabiliser aucune annuité même si,
finalement, leur travail intermittent s'est étendu sur sept ou huit ans et a fini par représenter plus d'une année de
travail en continu. Elle souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas que l'on pourrait remédier à cette
situation.

Texte de la réponse

Les jeunes en activité saisonnière ne font pas l'objet d'un traitement particulier en matière de validation de
trimestres d'assurance vieillesse. Les salaires perçus durant cette période d'activité sont, comme tout salaire,
reportés au compte de l'assuré dans la limite du plafond de la sécurité sociale et permettent de valider un
trimestre dès 200 heures rémunérées sur la base du SMIC au cours d'une année, en application de l'article
R. 351-9 du code de la sécurité sociale. Il convient d'ajouter que ces règles permettent en fait d'avantager les
personnes qui ont exercé une activité réduite (temps partiel, en CDD ou en intérim) même avec un salaire peu
élevé. Ainsi, les 200 heures SMIC, sont atteintes pour cinq semaines de travail à temps plein au cours d'une
année, ou pour un travail de 4 heures par semaine sur l'ensemble de l'année, alors qu'une application stricte du
principe de contributivité aurait conduit à faire correspondre un trimestre d'assurance à un trimestre civil
d'activité salariée à temps plein (soit au moins 450 heures SMIC). Sortir du cadre annuel de référence dans le
calcul des droits à retraite pour les étudiants et jeunes scolaires reviendrait à bouleverser les règles du régime
général qui apprécie l'effort contributif à travers le salaire annuel moyen. Une telle réforme, qui ne pourrait pas
ne pas prendre en compte les autres salariés saisonniers ou occasionnels, ne serait pas forcément favorable
aux intéressés car elle aménerait naturellement à considérer l'ensemble du salaire de carrière au lieu des
25 meilleures années comme dans le régime général.
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